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FIDUFRANCE CONSEILLE LATOUR CAPITAL LORS DE SON ENTREE AU CAPITAL 

DE LA SOCIETE RISK & CO.  

 

FIDUFRANCE est à nouveau aux côtés de LATOUR CAPITAL qui réalise son 4° investissement de son 

fonds II avec une prise de participation majoritaire dans RISK&Co, aux côtés du Management qui 

conserve près de 40% du capital de la société. 

  

Fondé par Bruno DELAMOTTE en 1994, RISK&Co est devenu l’expert français en prévention et 

gestion des risques inhérents aux environnements instables. Les prestations du groupe couvrent des 

missions de conseil en sûreté, essentiellement à l’international, une activité de risque pays, sous 

forme de bulletins de veille et d’études spécifiques, et une offre d’ingénierie de sûreté, volet 

technique de l’expertise du groupe.  

 

Fort d’une équipe pluriculturelle de 130 collaborateurs et d’implantations aux Emirats Arabes Unis, 

en Afrique du Sud et au Nigeria, RISK&Co intervient dans le cadre de contrats récurrents auprès de 

clients grands comptes français notamment des secteurs de l’énergie et de la défense.  

Pour Cédric BANNEL, associé gérant et co-fondateur de Latour Capital  « le professionnalisme et le 

potentiel de croissance de la société ont été déterminants dans la volonté de soutenir RISK & Co dans 

la poursuite de son fort développement ». 

 

FIDUFRANCE, avec Denys ANGELOGLOU et Joris CHAUMONT, avocats, a conseillé LATOUR CAPITAL 

lors de cette acquisition pour l’ensemble des aspects juridiques et fiscaux.  

 

FIDUFRANCE, de par ses compétences pluridisciplinaires, confirme son expertise et son approche 

globale en matière de cession d’entreprise et sa volonté d’accompagner directement, aux côtés des 

dirigeants ou, aux côtés de fonds, le développement de PME françaises à fort potentiel de 

développement. 

 

Les cédants étaient conseillés par le cabinet Willkie Farr & Gallagher LLP (Christophe Garaud et Gil 

Kiener, avocats). 

 



 
A propos de Fidufrance : 
 
Cabinet de droit des affaires, Fidufrance réunit 24 professionnels : 4 associés, 8 collaborateurs, 7 paralegals, 2 secrétaires et 3 fonctions support. 
 
Ses domaines de compétences sont les suivants : 
 

• Fusions-acquisitions : définition en amont de la stratégie de l'opération avec le client, audit, négociation du prix et des modalités de 
cession, rédaction des accords,  opération de restructuration, étude de la fiscalité post-opération, 

• Capital investissement : audit, levée de fonds, convention et pacte d'actionnaires, 
• Droit des sociétés : émission de valeurs mobilières, introduction en bourse, secrétariat juridique des sociétés cotées et non cotées, 
• Droit de l'entreprise : contentieux, distribution, concurrence, contrats de services, 
• Droit fiscal et patrimonial des personnes morales, de leurs dirigeants et de leurs actionnaires, 
• Propriété intellectuelle : conseil et contentieux dans la protection d’actifs intellectuels et immatériels, 
• Droit social : conseil et contentieux du droit du travail, 
• Droit financier : financement de haut de bilan. 

 
Ses clients interviennent dans des secteurs variés : services, industrie, luxe, nouvelles technologies, médias, établissements financiers, fonds 
d’investissement. 
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